
Un espace spécifique dans l’enceinte du lycée, réservé à la vie des  

internes : 
• Des chambres aménagées, salles de bains, salle de télévision 

• Accessible à la fin des cours le soir à leur reprise le lendemain matin 

• La vie y est partagée entre l’étude, la détente, le sommeil et soumise à un 
règlement spécifique 

 

 

 TARIF D’HEBERGEMENT 
Le tarif comprend le petit déjeuner, le repas du midi, le repas du soir et la 
nuitée. 

A titre indicatif, pour l’année scolaire 2020-2021 : 

                                 

       10.00€/ nuitée 

 

 

POUR RÉGLER, JE CHOISIS... 
 

PAR CARTE BANCAIRE 
Depuis l'adresse www.alexandre-ribot.fr  
ou  
en scannant le QrCode avec les codes d'accès fournis à la 
rentrée  

Facture à payer en cours de trimestre 

 

PAR PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE 
Prélèvements mensuels fixes 
Prélèvement d'ajustement à la fin du trimestre 

 

 

PAR CHÈQUE OU EN ESPÈCES 
Facture à payer en cours de trimestre 

 

 

Possibilité de cumuler ces différents moyens de paiement 

 

L’INTERNAT 

 

Paiement global 

sur 11 mois 

L’INTERNAT 


